
 
Profil de poste et horaires de travail adjoint  

 
 
 
L'animateur référent devra être en capacité d'assur er les missions suivantes : 
 
 
1) La gestion du centre de loisirs sous la responsa bilité du responsable 
hiérarchique (Mercredis, périscolaire, petites vaca nces et été).Préparation et 
organisation. 
 
2) Animation et coordination périscolaire (Garderie s du matin, temps de midi 
et accueils du soir) 
 
3) Implication et participation aux projets organis és par la ville et le 
service enfance (Semaine des droits de l'enfant, jo urnée de l'arbre, carnaval, 
fêtes de quartier...) 
 
 
 Les tâches résultant des missions définies seront les suivantes : 
 
Participation à la mise en œuvre du projet éducatif  local et du projet de 
service. 
 
1) Etre un lien entre les parents, l'école et les p artenaires afin d'œuvrer à 
la meilleure intégration possible des enfants. 
 
2) Etre l'interlocuteur du service enfance auprès d e la direction de l'école. 
 
3) Gestion du personnel non titulaire des différent s accueils. 
 
- Traitement des candidatures, rdv, entretiens d'em bauche, DUE en 
collaboration avec le service des ressources humain es. 
- Organisation de leur travail et gestion de l’équi pe. 

 
4) Organisation de l'accueil périscolaire. 
 
- Planification et suivi des activités. 
- Gestion administrative des différents temps. 
 
5) Organisation de l'accueil extrascolaire. 
 
- Recherche et construction de projets d'animation 
- Recherche d'intervenants sur le centre de loisirs  en fonction des 
thématiques et des cycles de découverte. 
- Réservation de cars, lieux de sorties, achats div ers... 
- Prévision des repas en collaboration avec le serv ice restauration 
- Réalisation des plaquettes d'information et fasci cules destinés aux usagers 
- Gestion administrative 

  
6) Préparation et organisation des séjours été. 
 
7) Participation aux différentes instances du PRE ( Programme de réussite 
éducative). 
 



 
Horaires annualisés et variables selon les périodes  scolaires et de vacances. 
Poste à pourvoir à compter du 1 er  septembre 2010 : CDi à temps complet (35  
heures/semaine) 
 
Rémunération  :1332.10 € brut 
 
Niveau d’études  : BAFD exigé 
 
 
 
 
 
 


